
 

 

   

REPUBLIQUE DU SENEGAL 

Un Peuple- Un But-  Une Foi 

 

MINISTERE DE L’ECONOMIE NUMERIQUE ET DES 
TELECOMMUNICATIONS 

 

  

 

27iéme Congrès de l’Union Postale Universelle (UPU) 

Abidjan, 9-27 aout 2021 

 

 

 

ALLOCUTION DE MONSIEUR YANKHOBA DIATARA 

MINISTRE DE L’ECONOMIE NUMERIQUE ET DES 

TELECOMMUNICATIONS 

SENEGAL 

 

Le 10 Aout 2021 



 

Mesdames et Messieurs les chefs d’Etat, 

Représentants des Chefs d’Etat et Ministres ; 

Vos Excellences Messieurs et Mesdames les 

ambassadeurs ; 

Monsieur le président du Congrès, 

Monsieur le Directeur Général de l’Union Postale 

Universelle ; 

Monsieur le Secrétaire Général de l’Union 

Panafricaine des Postes ;  

Monsieur le Secrétaire Exécutif de la Conférences 

des Postes des Etats de l’Afrique de l’Ouest  ; 

Mesdames et Messieurs les directeurs Généraux ; 

Chers Congressistes ; 

Distingués invités ; 

Mesdames et Messieurs ; 

 

 



 

Mesdames et Messieurs ; 

C’est avec un grand plaisir que je m’adresse à vous, à  

l’occasion de la tenue de ce 27e Congrès Mondial de 

l’Union Postale Universelle ici, à Abidjan. C’est un moment 

historique pour le continent africain qui a l’insigne 

honneur d’accueillir pour la seconde fois ce Congrès, 

quatre-vingt-sept (87) ans après celui qui s'est tenu en 

Egypte en 1934.  

Tout d’abord, permettez-moi, au nom du Chef de l’Etat, 

Son Excellence le Président Macky Sall, d’exprimer mes 

félicitations au Chef de l’Etat, S.E.M Alassane OUATTARA, 

et aux autorités ivoiriennes, qui ont déployé d’immenses 

moyens pour la tenue de cet évènement sur le sol africain. 

J’adresse également mes salutations cordiales à tous les 

hauts dirigeants qui prennent part à cette importante 

rencontre. 

Enfin, je saisis cette occasion pour adresser mes 

chaleureuses félicitations à mon homologue 

Ivoirien, M. ROGER FELIX ADOM, Ministre de l’Economie 



Numérique, des Télécommunications et de l’Innovation 

pour ses efforts pour la réussite de cet événement. 

Mesdames et Messieurs, 

Dans le Plan intégral de réforme et de développement 

postal (PIDEP)- Instrument de coopération pour la 

modernisation du secteur postal, la modernisation des 

services et la restructuration de l’opérateur désigné ont 

été formulées pour fournir des services postaux plus 

efficaces et plus modernes.  

Au plan juridique, les pays membres de l’UPU devraient 

moderniser leurs lois et instruments de procédure pour 

créer les conditions nécessaires à la participation légale 

de tous les acteurs postaux de chaque pays, en particulier 

ceux qui protègent les droits et les intérêts des 

consommateurs des services postaux.  

Il est également rappelé que dans le contexte de 

libéralisation du marché, de la privatisation et de 

développement simultané du commerce électronique, 

l’UPU doit s’ouvrir aux acteurs du secteur postal élargi. 

Ainsi, les normes et procédures postales traditionnelles 



étant dépassées, il est évident que ces questions méritent 

une attention particulière dans les discussions lors de ce 

27e Congrès d'Abidjan. 

D’ailleurs, c’est dans cette perspective que l’Etat du 

Sénégal a accordé une place prépondérante au 

développement du secteur postal adossé aux innovations 

du secteur technologique, à travers la mise en œuvre de 

projets structurants afin de donner une véritable 

impulsion à la modernisation et à la redynamisation de ce 

secteur. 

En effet, dans l’optique d'accompagner le processus de 

réforme dudit secteur, l’Etat du Sénégal, par la vision de 

Son excellence le Président de la république Macky Sall ; 

à travers mon département ministériel, a mis en œuvre 

plusieurs programmes qui s’inscrivent dans le cadre de la 

Stratégie nationale Sénégal Numérique 2025 

communément appelé SN2025.  

La SN2025 reflète la forte volonté du Gouvernement 

d’accélérer la transformation digitale du pays à l’horizon 

2025 et de maintenir le Sénégal comme pays leader 

innovant en Afrique à travers la mise en œuvre de sa 



vision : « En 2025, le numérique pour tous et pour 

tous les usages au Sénégal avec un secteur privé 

dynamique et innovant dans un écosystème 

performant ». 

Cette stratégie repose notamment sur la mise en place 

d’un cadre favorable à : 

- l’amélioration de la qualité des infrastructures et des 

services ainsi que la réduction des coûts,  

- la promotion du haut débit et l’accès à l’internet sur 

tout le territoire,  

- le développement de contenus à travers 

l’instauration de grands projets TIC et  

- l’accélération de la diffusion des TIC dans l’économie. 

C’est à cet effet que plusieurs réalisations ont été 

enregistrées dans le cadre du renforcement des 

infrastructures devant accompagner le déploiement de la 

SN2025. Il s’agit de  

- l’édification d’un Datacenter national de dernière 

génération de type Tiers3, en plus de la construction 

en cours d’un Parc des Technologies Numériques  



- la baisse de 50% du coût du nom de domaine 

- le renforcement de la fibre optique sur 15 Km 

- la mise en place des Espaces Sénégal Services qui, 

en sus d’assurer le service administratif de proximité 

dans les zones les plus reculées, abritent le Guichet 

Unique du Pôle Emploi Entreprenariat destiné à 

enregistrer les besoins de formation, d’encadrement 

et de financement des jeunes, etc.    

 La mise en œuvre de la SN 2025 conforte nettement 

l’intérêt que l’Etat du Sénégal manifeste pour le 

numérique comme levier de croissance pour impulser le 

développement, et le secteur postal y occupera une place 

de choix.   

Excellences, Mesdames et Messieurs, 

Aujourd’hui, les entreprises postales du monde entier, 

celles d’Afrique en particulier, traversent une grave crise 

provoquée surtout par l’usage non réglementé et non 

contrôlé de canaux parallèles et assimilés aux services 

postaux, à travers l’utilisation de l’internet. Il s’y ajoute 

que l’ampleur et l’impact la COVID 19 sur l’activité postale 



ont été dévastateurs.  Mais tout cela devrait convoquer 

chez nous la pressante nécessité d’accompagner les 

opérateurs dans ce processus de réforme, afin de mieux 

s’adapter aux nouveaux besoins du marché et des clients.  

Mesdames et Messieurs, 

L’évolution technologique ne nous attend pas. Le 

numérique bouge à la vitesse de la lumière au moment 

où les éléments qui doivent composer son attelage -les 

services postaux inclus - sont restés statiques. La 

fulgurante évolution du numérique et les innombrables 

innovations technologiques ont fini de démontrer 

l’urgence de la mise à niveau du secteur postal.  La 

modernisation du secteur postal à l’échelle mondiale est 

une priorité, une obligation pour la survie du secteur. 

Réfléchissons y ensemble. Si nous sommes tous d’accord 

que le devenir du secteur postal est intrinsèquement lié 

au numérique, nous devons savoir que demain, c’est déjà 

aujourd’hui. 

Espérant que des conclusions et recommandations qui 

seront issues de ces travaux germeront les fruits de  



l’espoir d’un service postal mondial innovant, je souhaite 

plein succès à ce 27è Congrès  

Dieuredieuf 

Je vous remercie de votre aimable attention 

 

 

 

  

 

 

 

 

   


